
Décisions	du	Bureau	du	29	septembre	2011	

1. Approbation de l'ordre du jour du Conseil du 10 octobre et désignation des 
rapporteurs  
2. Problème de la prise en charge des animaux domestiques errants et/ou 
blessés sur la voie publique  
3. Réfection d'une clôture : demande de participation financière du garage 
Arenas à Mourenx  
4. Convention de reversement des droits de place de la foire d'Artix  
5. Réforme de la fiscalité de l'urbanisme  
6. Marchés publics : choix d'un bureau d'études pour la réalisation d'une 
évaluation environnementale, complément au plan local d'urbanisme de Monein - 
autorisation donnée au Président de signer  
7. Marchés publics : choix d'un bureau d'études pour la réalisation d'une étude 
financière et fiscale sur la fusion avec la CCCO - autorisation donnée au Président 
de signer  
8. TAD : approbation des modalités d'organisation du TAD / Calendrier / 
Estimatif financier  
9. UPPA : attribution de bourses « contrat plus »  
10. Carrefour des métiers : participation de la communauté de communes de 
Lacq  
11. Financement de la section sportive football du collège Jean Moulin d'Artix et 
du lycée Albert Camus de Mourenx  
12. Redevance des mines : convention de reversement entre la commune de 
Mont et la communauté de communes de Lacq  
13. Renouvellement du partenariat avec le magazine Zébulon pour la saison 
2011 / 2012 : décision du Bureau  
14. Acquisition d'exemplaires du mémento Handitus à destination des personnes 
handicapées et de leurs familles : compte rendu de la rencontre avec les 
responsables de société Handisol  
---------- 

  

1. APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR DU CONSEIL DU 10 OCTOBRE ET 
DESIGNATION DES RAPPORTEURS  

Le Bureau approuve l'ordre du jour du Conseil de la CC de Lacq du 10 octobre 
prochain et procède à la désignation des rapporteurs.  

 
2. PROBLEME DE LA PRISE EN CHARGE DES ANIMAUX DOMESTIQUES 
ERRANTS ET/OU BLESSES SUR LA VOIE PUBLIQUE 

Par courrier en date du 20 juillet 2011, la Préfecture attire l'attention des 
collectivités sur les services municipaux de fourrière. En effet, le SDIS est 
régulièrement sollicité pour des animaux domestiques errants et/ou blessés sur 
la voie publique, ce qui mobilise des moyens au profit d'une mission qui ne lui 



incombe pas. Or, le code rural définit les obligations des maires à l'égard des 
animaux errants dans les articles R211-11 à 12 et L211-14. 

Aussi, au regard de ces articles, la Préfecture demande à ce que l'obligation qui 
incombe à toute commune de disposer d'un service de fourrière soit satisfaite. 
Trois possibilités s'offrent à elle : création d'un service de fourrière communale, 
adhésion à un service de fourrière intercommunale ou convention avec un 
cabinet vétérinaire du secteur. 

Le Bureau estime nécessaire de s'en tenir à la situation actuelle, avec une 
compétence en matière de fourrière exercée par les communes. 

 
3. REFECTION D'UNE CLOTURE : DEMANDE DE PARTICIPATION 
FINANCIERE DU GARAGE ARENAS A MOURENX 

La SARL Garage Arénas et Fils répondant aux conditions fixées par la CC de Lacq 
pour l'attribution de cette aide, le Bureau émet un avis favorable à l'attribution 
d'une participation financière à hauteur de 1 400,84 € HT € HT pour 48,50 ml de 
clôture.  

 
4. CONVENTION DE REVERSEMENT DES DROITS DE PLACE DE LA FOIRE 
D'ARTIX 

L'organisation de la foire d'Artix a été transférée à la CC de Lacq à compter  
du 1er janvier 2011. Dans la délibération du 17 décembre 2010 approuvant les 
nouvelles attributions de compensation, le coût net de cette manifestation a été 
déduit de l'attribution de compensation 2011 pour la commune d'Artix. 

Cette manifestation ayant lieu sur le domaine public de la commune d'Artix, 
celle-ci a donc la compétence pour les autoriser, fixer les tarifs et encaisser les 
recettes. 

La commune d'Artix doit donc reverser à la CC de Lacq le montant des droits de 
place encaissé. Le Conseil du 10 octobre sera appelé à autoriser son Président à 
signer la convention correspondante de reversement avec la commune d'Artix. 

Le Bureau émet un avis favorable.  

 
5. REFORME DE LA FISCALITE DE L'URBANISME 

L'article n° 28 de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances 
rectificative pour 2010, parue au JO du 30 décembre 2010, crée un chapitre « 
fiscalité de l'aménagement » dans le Code de l'Urbanisme. 

Le Bureau prend acte des informations figurant dans ce chapitre et demande à ce 
qu'un document synthétique retraçant cette problématique soit transmis aux 47 
maires de la CC de Lacq.  



 
6. MARCHES PUBLICS : INFORMATION DU BUREAU SUR LE CHOIX D'UN 
BUREAU D'ETUDES POUR LA REALISATION D'UNE EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE, COMPLEMENT AU PLAN LOCAL D'URBANISME DE 
MONEIN 

Le Bureau est informé que le marché pour une étude environnementale, étude 
complémentaire au plan local d'urbanisme de Monein est attribué au cabinet 
Rivière et Environnement, de Bègles (33), pour un montant de 10 437 € HT.  

 
7. MARCHES PUBLICS : CHOIX D'UN BUREAU D'ETUDES POUR LA 
REALISATION D'UNE ETUDE FINANCIERE ET FISCALE SUR LA FUSION 
AVEC LA CCCO - AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE SIGNER 

Le Bureau prend connaissance de l'attribution du marché pour l'étude financière 
et fiscale sur le rapprochement des communautés de communes de Lacq, du 
canton d'Orthez et de la commune de Bellocq et la dissolution des syndicats 
d'Arthez-de-Béarn, Lagor et Monein au cabinet MS Conseil, de Montpellier, pour 
un montant de 23 250 € HT.  

 
8. TAD : APPROBATION DES MODALITES D'ORGANISATION DU TAD / 
CALENDRIER / ESTIMATIF FINANCIER 

La mission d'AMO pour la mise en place d'un transport à la demande sur la CC de 
Lacq a été confiée à ITER. 

Lors de la réunion du comité de pilotage pour la demande de délégation de 
compétence au Conseil général du 27 septembre, un diaporama a été présenté 
par ITER. 

Le Bureau prend connaissance de ce diaporama et en approuve les éléments. Il 
demande qu'une note à l'attention du Président du Conseil général soit préparée, 
indiquant d'une part la volonté de la CC de Lacq de se porter candidate au TAD 
et, d'autre part, la nécessité de réviser les conditions financières 
d'accompagnement de ce service par le département.  

 
9. UPPA : ATTRIBUTION D'UNE BOURSE « CONTRAT PLUS » 

Par délibération en date du 21 mars 2011, le Conseil communautaire a autorisé 
son Président à conclure une convention avec l'Université de Pau et des Pays de 
l'Adour (UPPA) pour l'attribution annuelle de 2 bourses contrats plus, d'une 
valeur de 6 000 € chacune, à des doctorants. 

Le Bureau décide de financer la mission d'un doctorant, proposée par l'IPREM au 
GIP CHEMPARC, dans le cadre de l'aide à la prospection d'entreprises.  



 
10. CARREFOUR DES METIERS : PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LACQ 

Lors de sa réunion du 15 septembre, le Bureau avait émis un avis défavorable à 
une participation de la CCL, pour deux raisons : la 1ère liée à la concomitance de 
cette manifestation avec celle, sur le même thème, organisée par Lacq Plus et la 
seconde, parce que le montant demandé à la CCL est plus élevé que celui 
demandé aux autres partenaires. 

L'ensemble des représentants de la ZAP a donc sollicité la CC de Lacq pour un 
montant inférieur (6 000 €), l'association Lacq Plus participant, quant à elle, à 
hauteur de 5 000 €. 

Le Bureau émet un avis favorable. Ce point sera inscrit à l'ordre du jour du 
Conseil du 10 octobre.  

 
11. FINANCEMENT DE LA SECTION SPORTIVE FOOTBALL DU COLLEGE 
JEAN MOULIN D'ARTIX ET DU LYCEE ALBERT CAMUS DE MOURENX 

En 2005, une section sportive football, ouverte aux élèves des classes de 6ème à 
la 3ème, a été créée au sein du collège Jean Moulin d'Artix. En 2009, des élèves 
du lycée Albert Camus de Mourenx sont venus étoffer le groupe de collégiens 
Artisiens.  

Labélisée par l'Académie de Bordeaux et la ligue d'Aquitaine de football, cette 
section sportive est unique dans la région puisqu'elle accueille les jeunes de la 
6ème à la Terminale. Ces labels donnent ainsi la possibilité aux responsables de 
développer le projet pour les années à venir.  

Toutefois, cette section fonctionne sans moyens attribués par l'Education 
Nationale. Quant à la participation financière du Conseil général et du Conseil 
régional, elle ne permet pas de faire perdurer ce projet. 

Aussi, les responsables de la section football sollicitent de la CC de Lacq, comme 
l'année dernière, une participation financière s'élevant à 15 000 €, à savoir 7 500 
€ qui seraient versés au collège d'Artix pour le fonctionnement du 1er cycle 
(6ème / 3ème) et 7 500 € au lycée de Mourenx pour le 2ème cycle (Seconde à 
Terminale). 

Le Bureau émet à nouveau un avis favorable mais pour cette année scolaire 
seulement. Ce point sera inscrit à l'ordre du jour du conseil du 10 octobre.  

 
12. REDEVANCE DES MINES : CONVENTION DE REVERSEMENT ENTRE LA 
COMMUNE DE MONT ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LACQ 

Le Bureau émet un avis favorable. Le Conseil du 10 octobre sera donc appelé à 
autoriser son Président à signer la convention de reversement de la redevance 



des mines et de sa compensation par l'Etat avec la commune de Mont en attente 
d'une perception directe par la CC de Lacq.  

 
13. RENOUVELLEMENT DU PARTENARIAT AVEC LE MAGAZINE ZEBULON 
POUR LA SAISON 2011 / 2012 : DECISION DU BUREAU 

Le Bureau est sollicité pour le renouvellement du partenariat avec le magazine 
culturel Zébulon pour la saison 2011/2012, le forfait annuel pour 10 parutions 
s'élevant à  
21 000 € HT. Il souhaite connaître le montant de la participation financière des 
autres partenaires avant de se prononcer.  

 
14. ACQUISITION D'EXEMPLAIRES DU MEMENTO HANDITUS A 
DESTINATION DES PERSONNES HANDICAPEES ET DE LEURS FAMILLES : 
COMPTE RENDU DE LA RENCONTRE AVEC LES RESPONSABLES DE LA 
SOCIETE HANDISOL 

La société Handisol, basée à Artix, composée de 3 salariés dont 2 handicapés, 
propose à la CC de Lacq de participer au premier mémento national de tous les 
handicaps, destiné aux personnes atteintes de handicap, leur famille et leurs 
proches, en commandant 3 000 exemplaires du mémento Handitus, pour un 
montant de 1 794 € TTC, puis de les distribuer dans des lieux publics. 

Le Bureau émet un avis favorable. 

 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


